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GT FHIR - Prise en charge 
médicamenteuse du patient
> réunion n° 6

Olivier BOUX
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• Prescription
• Prescription initiale : complexités supplémentaires (ggroup samedi 04/05/2019 17:40)

• informations particulières

• cas PC028 : poids, taille et surface corporelle

• cas PC029 : modalité particulière d’administration, « par la sonde gastrique »

• prescription conditionnelle

• cas PC 030 : condition booléenne, « si besoin »,
avec une dose maximale par prise, une dose maximale par 24h
et un délai minimum entre deux prises.

• Séquence de prescriptions (ggroup jeudi 09/05/2019 09:07)

Ordre du jour
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• Éléments cliniques pertinents
• Profile HL7 VitalSigns

• Identification par code LOINC

• Exemple XML

Prescription informations particulières
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• Modalités particulières d’administration
• 3 options :

1. définir une extension pour porter ces instructions additionnelles qui 
n’en seraient pas mais qui en sont quand même …

2. utiliser l’élément method pour porter cette « technique » particulière 
d’administration,

3. noyer l’instruction additionnelle de notre cas d’usage (et toutes celles 
qui seront considérées apparentées) dans le texte à plat de l’élément 
text de l’élément dosageInstruction.

• Exemple XML

Prescription informations particulières
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https://www.hl7.org/fhir/element-definitions.html#Element.extension
https://www.hl7.org/fhir/dosage-definitions.html#Dosage.method
https://www.hl7.org/fhir/dosage-definitions.html#Dosage.text
https://www.hl7.org/fhir/medicationrequest-definitions.html#MedicationRequest.dosageInstruction
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• condition booléenne, « si besoin »
+ une dose maximale par prise

+ une dose maximale par 24h

+ un délai minimum entre deux prises.

• Exemple XML

Prescription conditionnelle
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• Partir du cas de base, PC001

• Le décliner en cinq variantes « séquentielles »
1. Annulation

2. Arrêt

3. Prolongation

4. Suspension

5. Modification

• Étape 1 = PC001

• Étape 2 = la variation sur PC001

• Étape 3 = reprise de la suspension de PC001

Séquence de prescriptions

03 juin 2019
GT FHIR® Prise en charge médicamenteuse - R#06

7

je 09/05 17:40



C
op

yr
ig

h
t 

20
19

 –
P

h
a

st

Tél : 01 82 83 90 10
Web : http://www.phast.fr


